	Fiche 11
Le module en baccalauréat professionnel 3 ans


	Définition et références officielles


	Dispositif d’aide aux élèves en difficulté.

Aide personnalisée, complémentaire à  l'aide individualisée, conçue pour répondre prioritairement aux besoins de chacun des élèves en matière d'apprentissage méthodologique.

Références : 
Lettre du ministre aux Recteurs du16 janvier 2008 ;
Arrêté relatif à l’enseignement dispensé dans les formations préparant au bac pro. En cours de parution (février 2009).

	Public visé 


	Elèves pour lesquels une aide personnalisée s’avère nécessaire sur l’ensemble des disciplines tout au long du cycle de formation.

	Objectifs
	· Faire acquérir des compétences transversales en s’appuyant sur celles définies par le socle commun de connaissances et de compétences ;
· Apporter une aide dès l’entrée en formation aux élèves les plus en difficulté.

	Mise en oeuvre
	Intervenants


	Un membre de l’équipe pédagogique, de l’enseignement général ou professionnel.



	
	Organisation


	· Il s’agit d’un horaire obligatoire dans l’emploi du temps de l’élève.
· Les modules peuvent être organisés sur le cycle complet de formation en fonction du projet pédagogique, dans le cadre de l’accompagnement personnalisé. 
· L’organisation des horaires et le choix des intervenants relèvent de l’autonomie des établissements.

	
	Modalités pédagogiques


	Dès l’entrée en formation, les équipes procèdent à un positionnement diagnostic (voir fiche de positionnement fournie dans le guide académique) pour : 

· construire un projet pédagogique adapté au profil de l’élève ;

· déterminer les acquis et les besoins de chaque élève ;

· constituer des groupes de modules ;

· repérer les points forts et faibles de l’élève.

L’équipe pédagogique effectue des bilans à chaque fin de cycle pédagogique pour orienter l’aide apportée aux élèves en fonction des difficultés rencontrées et des progrès réalisés.

La constitution des groupes reste flexible.

	Indicateurs de réussite et/ou outils de suivi 


	· Résultats scolaires de l'élève ;

· Degré d'acquisition des compétentes transversales : communiquer, s'organiser, s'informer, réaliser, rendre compte, ...

	Points de vigilance 
	· Eviter les groupes figés sur des périodes trop longues de l'année.
· Eviter le positionnement de l'heure de module en début ou en fin de journée.
· Eviter de dispenser des contenus disciplinaires mais plutôt transversaux.



	Ressources et exemples 
	Document d’accompagnement académique « recommandations pédagogiques  pour la seconde professionnelle juin 2008 ».



